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Texte de la question

M. Renaud Dutreil attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé et à l'action sociale sur la situation
préoccupante des services publics de santé dans l'arrondissement de Château-Thierry. Aujourd'hui, le pôle de
santé du sud de l'Aisne, et en particulier les deux établissements hospitaliers, l'hôpital de Château-Thierry et
l'hôpital de Villiers-Saint-Denis sont menacés par le schéma régional d'organisation sanitaire (SROS), qui doit
être arrêté courant juin. Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Picardie a exposé ces
orientations au conseil général le 19 avril dernier. Il lui demande donc le maintien dans le prochain SROS des
services de soins hospitaliers de l'arrondissement de Château-Thierry, la préservation des capacités de soins de
suite et de court séjour de l'hôpital de Villiers-Saint-Denis, le maintien d'une unité de soins intensifs de
cardiologie dans l'arrondissement, le classement en niveau 2a de la maternité de Château-Thierry, le maintien
d'un service d'accueil des urgences à Château-Thierry et la reconnaissance du projet inter-établissement de «
pôle de santé », comprenant notamment le service de réanimation de Château-Thierry, l'installation d'un
scanner, la sauvegarde des emplois et la pleine utilisation du plateau technique existant.
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